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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUL

DECRET N" 2005-507 DU 18 AOUT 2005

Portant ratification de la Convention Générale
NC.111l03 relative à la Reconnaissance et à

I'Equivalence des Diplômes, Grades, Certificats
et Autres Titres dans les Etats Membres de la
Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de I'Ouest (CEDEAO).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

Vu la loi n' 2005-28du 10 août2005 portantautorisation de ratification de la
Convention Générale NC.111l03 relative à la Reconnaissance et à
I'Equivalence des Diplômes, Grades, Certificats et Autres Titres dans les
Etats lr/embres de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO);

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n' 2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement;

Article 1"' : Est ratifiée la Convention Générale NC.1l1lO3 relative à la
Reconnaissance et à I'Equivalence des Diplômes, Grades, Certificats et
Autres Titres dans les Etats Membres de la Communauté Economique des
Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et dont le texte se trouve ci-joint.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou, le 18 août 2005

o Le Ministre de l'Enseignement
Technique et de la Formation,
Profession nelle,

Le Ministre de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche
Scientifique,

4ll*
ai

Le Ministre des Enseignements
Primaire et Secondaire,

o
Rafia u KARIM

AMPLIATIONS: PR 6AN 4 CS 2 CC2 CES2 HAAC2 MEPS4 MESRS4
MEÏFP 4 AUTRES MINISTERES ,19 SGG 4 DGBM-DCF.DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCOMB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UAC-
ENATV-FADESP 3 UNIPAR-FDSP 2 JO 1.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Kémoko O. BAGNAN



communauté Economique des
Etats de l'Af.ique de I'Ouest

.Economrc Community
of West Atrican States

CONVENTION GENERALE AI C.TI LI 03 RELATIVE

A LA RECONNAISSANCE ET A L'EQUIVALENCE
DES DIPLôMES, GRADES, CERTIFICATS ET

AUTRES TITRES DANS LES ETATS

MEMBRES DE LA CEDEAO
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LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES.

vu les afticles 7, 8 et 9 du Traité portant création de ra conférence, et
définissant sa composition et ses fonctions ;

vu l'article 60 du Traité de la communauté Economique des Etats de l,Afrique
de louest (cEDEAo) reratif à ra coopération en matière au ,.urrorrM
humaines;

vu la Décision A/DEC. LLlslBz relative à la création d,un comite Ad Hoc
chargé de léquivalence des diplômes au sein de la (CEDEAO);

vu le Protocole NPL|87 relatif à lAccord culturel cadre pour la communauté
Economique des Etats de llfrique de l,Ouest (CEDEAO);

Vu les Protocoles sur
d'établissement;

la libre circulation, le droit de résidence et

GUIDEES PAR:

La Convention Générale du Conseil Africain et Malgache pour
l'Enseignement Supérieur (CAMES) relative à la validité Oe itein
droit et à l'equivalence des diplômes d,enseignement supériàur;

La Convention du West African Examination Council (WAEC);

La Convention régionale sur la reconnaissance des études et des
certificats, diplômes, grades et autres titres de l,enseignement
supérieur dans les Etats dAfrique (Convention dArusha
UNESCO);
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RÉAFFIRMANT leur commune volonté d'ceuvrer pour le renforcement de la
compréhension et de la coopération entre les peuples de Iâ sous-région, afin
de répondre à leur aspiration à une solidarité agissante et à une plus grande
fraternité;

CONVAINCUES que dans le cadre de cette coopération, l'harmonisation des
politiques éducationnelles et de formation contribue à Ia promotron des
échanges culturels et scientifiques;

RÉSOLUES à renforcer l'éducation permanente et lhmélioration continue de
la qualité de l'enseignement;

"Communauté": la Communauté Economique des Etats de
lAfrique de I Ouest dont la création a été réaffirmée à l'article 2 du
Traité.

"Traité": le Traité de la Communauté Economique des Etats de
llfrique de l'Ouest signé à Cotonou le 24 juillet 1993.

"Etat Membre": l'Etat ou les Etats Membres de la Communauté
Economique des Etats de l'Afrique de lOuest.
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CONVAINCUES que Ia reconnaissance des diplômes et de leur équivalence
permet d?ccroître la mobilité des étudiants, des enseignants et des
spécialistes et contribue à l'accélération du développement et de l'intégration
de la sous-région,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1: DEFINITIONS

- Aux fins de la présente convention, on entend par;



"Etats membre, pays d'accueils": Etat Mernbre ou le pays de
séiour ou de résidence du titulaire d'un diplôme.'

"Etat Membre, pays dbrigine": l'Etat Membre ou pays dont est
originaire ou ressortissant l'étudiant ou le diplômé migrant.

"Parties contractantes", les Etats Membres de la CEDEAO

"Secrétariat Exécutif": le Secrétariat Exécutif de la

Communauté Economique prévu à llrticle 17 du Traité.

"Dispense": la Reconnaissance de la valeur intrinsèque d'autres
systèmes d'enseignement, sans qull y ait recoupement ou identité
stricte entre les diplômes. Ici la dispense est entendue au sens
d'exemption en vue de la poursuite des études sous certaines
conditions.

"Comparabilité": c'est la reconnaissance des diplômes ayant les

mêmes effets civils. La comparaison porte sur le niveau ou le
stade; l'étape de la formation plutôt que sur le contenu.

"Etudes partielles": toute formation qui, selon les normes en
vigueur dans létablissement où elle a été acquise, est incomplète
sur le plan de sa durée ou de son contenu. La reconnaissance des
études partielles peut être accordée en fonction du niveau de
formation atteint par l'intéressé selon l'Etat qui accorde la

reconnaissance.

"Equivalence": diplômes ou certificats répondant aux mêmes
critères et qui peuvent être considérés comme identiques.
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"Etape de formation": somme des connaissances académiques,
d'expériences et de réalisations personnelles coh!uisant au pornt

de maturité et de compétences nécessaires pour - en ce qui
concerne la poursuite des études - aborder et parcourir l'étape
suivante et - en ce qui concerne l'exercice d'une profession -
assumer les responsabilités et remplir les fonctions assignées à

létape dont il s'agit.

aRTICLE 2: BUTS ET OBIECTIFS

La Convention a pour but de:

contribuer à lharmonisation des politiques dans le domaine de
léducation et de la formation.

élargir la coopération entre les peuples et de renforcer la

collaboration en matière d'utilisation des ressources humaines en
vue de promouvoir un développement harmonieux tout en
réduisant l'exode des compétences.

faciliter les échanges de compétences et la poursuite des études.

promouvoir la coopération sous-régionale en matière d'évaluation
et de reconnaissance des diplômes, grades, certificats et autres
titres en vue de renforcer le processus d'intégration économique,
sociale et culturelle entrepris par le CEDEAO.
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a) Reconnaître la validité ou léquivalence des diplômes délivrés par leurs
institutions de formation respectives.

b) Accorder la dispense en vue de la poursuite des études sous certaines
conditions, les problèmes de langues étant résolus.

c) Admettre la comparabilité qui donne aux diplômes comparables les

mêrnes effets civils, le droit de résidence étant acquis.

d) Promouvoir entre eux de larges échanges d'information et de

documentation relatives aux études, certificats, diplômes et autres titres
de l'enseignement suPérieur.

2. AU NIVEAU NATIONAL

a) Porter à la connaissance du Secrétariat Exécutif et des Etats Membres
les modalités suivant lesquelles pourraient être reconnues aux fins de la
poursuite des études, les études partielles effectuées dans les

institutions d enseignement situées dans le territoire des autres parties
contractantes.

b) Donner ou maintenir dans leurs institutions de formation visées par la

présente Convention un enseignement et une organisation pédagogique

et en répondant aux normes internationales et aux impératifs d'une
formation harmonieuse de cadres adaptés aux réalités africaines.

c) Rendre effective la mise en æuvre de la présente Convention grâce aux

organismes natronaux existants ou à créer à cet effet ;
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ARTICLE 3: ENGAGEMENT

Les Etats Membres de la Communauté s'engagent à:

1. AU NIVEAU COMMUNAUTAIRE



e) Associer étroitement aux travaux des organismes nationaux, autant que
possible, les secteurs intéressés gouvernementaux ou non
gouvernementaux, notamment les universités et les institutions
d'enseignement et de formation.

NDITIONS DE VALIDITE D,E UI LENCE ET
COMPARABILITE ET VALEURS ACADEMIOUES

Les critères essentiels à remplir sont les suivants :

a) Statut comparable des Etablissements délivrant les diplômes y
compris l'équipement et la qualification des enseignants.

b) Similitude des conditions d'accès aux études.

c) Comparabilité dans la durée des études et la masse horaire.

d) Similitude du curriculum, du contenu des programmes et analogie
dans le déroulement des études, lbrganisation du contrôle et des
connaissances.

La liste des diplômes, grades, certificats et autres titres équivalents,
comparables ou admis en « dispense >, approuvée par le Conseil des
Ministres, est jointe en annexe.

d) Doter les organismes nationaux des moyens nécessaires leur permettant
de remplir leur mission de collecte, d'analyse, de classement et
d'échange de toutes informations relatives aux études et diplômes ;

ARTICLE 4 :

ARTICLE 5: LISTE DES DIPLÔMES

7



Le Secrétariat Exécutif est chargé de collecter en conCertation avec les
commissions nationales spécialisées les données nécessaires à la mrse à
jour périodique de cette liste.

Le Conseil des Ministres est autorisé à approuver tout amendement à la
liste.

ARTICLE 7: POURSUITE DES ETUDES

Tout ressortissant d'un Etat Membre ayant obtenu des diplômes en
dehors de la CEDEAO peut se prévaloir de ces dispositions qui sont
applicables à condition que ses diplômes aient été reconnus dans son
pays dbrigine et dans l'Etat Membre dans lequel il souhaite continuer ses
études.

ARTICLE 8: DISPOSITIONS FINALES

La présente Convention se substitue aux Conventions et Traité en la
matière signés entre les Etats Membres. Toutefois elle n'affectera en
aucune manière les Traités et Conventions déjà en vigueur entre les
Etats contractants et des pays tiers.

B

ARTICLE 6: COLLECTE DES DONNEES

ARTICLE 9 : AMENDEMENTS ET RÉVISION

a) Toute partie à la présente Convention peut soumettre des
propositions d'amendement ou de révision de celle-ci.



b) Ces propositions sont soumises au Secrétariat ExécuUf de la CEDEAO
qui les transmet aux Etats membres dans les trente jours qui suiVent leur réception.

Les propositions d'amendement ou de révision font l'objet d'un examen par

les Chefs d'Etat et de Gouvernement à l?xpiration d'un délai de trois (3) mois
accordé aux parties.

ARTICLE 10: ENTREE EN VIGUEUR

a) La présente Convention entre en vigueur à titre provisoire dès sa

signature par les Chefs d'Etat et de Gouvernement et définitivement
après ratification par au moins neuf (9) Etats signataires conformément

aux règles constitutionnelles de chaque Etat membre;

b) La présente Convention, et les instruments de ratification seront
déposés auprès du Secrétariat Exécutif de la Communauté, qui en

transmettra des copies certifiées conformes à tous les Etats membres,

et leur notifiera la date de dépôt des instruments de ratification.

c) Le Secrétariat exécutif communiquera aux Etats membres toute
information concernant les mesures prises par chaque Etat membre
pour la mise en oeuvre de la présente Convention.

EN FOI DE QUOI, NOUS CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE
L'OUEST (CEDEAO)I AVONS SIGNE LA PRESENTE CONVENTION EN

TROrS (3) ORTGINAUX EN LANGUES FRANCAISE/ ANGLATSE ET
PORTUGAISE, LES TROIS (3) TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI.

FAIT A DAKAR, LE 31 ]ANVIER 2OO3
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Mahieu KEREKOU
R€puuic of Eenin

Bla MP RE
of Faso,

Chainnan of fte @rndl of Ministers

His Excellency [aü]€nt G BO
President of üE Republic of Côæ d'Ivoire

Excel

His
Pr€.;idefit of

t*url
H.E. Madam Fatima VEIGA
Mini*r of Foreign Affairs, Cooperation
and Communities,
For and m b€half of the President of
the Repudic of Cape Verde

His Excbllency Dr haji Yahya J. JAMI\,TEH
President of ttrc Republic of The Gambia

s
the Republic

kum KUFUOR
Ghana

,L
mine STDIME

Prime Minister, representirE the
ttesident of the Republic of Guin€â

His Excellercy Koumba ya
NHA}ICA
Pre.ident of üle Reptrb{ic of Guinea-Bissau

I
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6bL
H.E.M@ZBIâH
Vrce-Presid€flt of tfle ReÊJHic of Ljberia.

For ard betnlf cf ttle President
of ûle Repuuic of Ub€ria

His TAI{DJA
Presideflt of the blic of Niger

His Excellencÿ
President of the of Senegal

His
Presidefit of t|e Repudic of [.1ali

Amadou Toumani TOURE

His Excellency Chief olusegun BÂSAruO
Presidefi and Cornfiiander-inclief cf Üte Armed
Forces of the Feda-al Republic of Nig€ria

Dr. Ahmad Tejan
KABBAH
President of the Repuuic of Sierra Leone

b€

WADE HiS

President of Üle Togolese Republic
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